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ARRETE n° 1440 CM du 1er septembre 2009 portant création et organisation d’un établissement public dénommé “Maison de la perle”.
NOR : PRL0902199AC

(JOPF du 10 septembre 2009, n° 37, p. 4177)

Modifié par :

· Arrêté n° 2064 CM du 12 novembre 2009 ; JOPF du 17 novembre 2009, n° 61 NS, p. 1058

· Arrêté n° 117 CM du 31 janvier 2011 ; JOPF du 10 février 2011, n° 6, p. 600

· Arrêté n° 284 CM du 9 mars 2011 ; JOPF du 11 mars 2011, n° 14 NS, p. 273

· Arrêté n° 523 CM du 21 avril 2011 ; JOPF du 5 mai 2011, n° 18, p. 1992

· Arrêté n° 809 CM du 17 juin 2013 ; JOPF du 18 juin 2103, n° 34 NS, p. 1357
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des ressources de la mer,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française, ensemble les délibérations prises pour son application ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’instruction comptable M9.5 des établissements publics et commerciaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 août 2009,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé en Polynésie française un établissement public à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, dénommé “Maison de la perle”, dont l’organisation et les règles de fonctionnement sont fixées par les dispositions du présent arrêté.

Titre Ier - Les missions

Art. 2.— L’établissement a vocation à intervenir dans les secteurs de (remplacé, Ar n° 117 CM du 31/01/2011, art. 1er-I) « la valorisation, de l’expertise », de la commercialisation et de la promotion de la perle de culture de Tahiti.

Dans ce cadre, il a notamment pour missions :

-
(supprimés, Ar n° 117 CM du 31/01/2011, art. 1er-II)
-
de mener à bien les opérations de tri, classification, labellisation, et évaluation de la production des produits perliers ;

-
de mettre en œuvre toute action en vue d’aboutir à la protection juridique des produits perliers ;

-
d’assurer la promotion de produits perliers en Polynésie française et à l’étranger ;

-
de mener des actions d’accompagnement à la commercialisation de produits perliers (remplacé, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 1er) « consistant notamment en organisation de ventes, mise en rapport des producteurs et des vendeurs et à l’exclusion de toute activité d’achat ou de revente directe de perle de culture de Tahiti par l’établissement public Maison de la perle. »

Plus généralement, il peut mener toute opération pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ou susceptible d’en favoriser l’exploitation, le développement ou la promotion.

Titre II - Le conseil d’administration

Art. 3.— L’établissement est administré par un conseil d’administration composé comme suit :

(inséré, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 2) « Au titre des intérêts généraux : »

-
le ministre chargé de la perliculture, ou son représentant, président ;

-
(remplacé, Ar n° 117 CM du 31/01/2011, art. 2-I) « le ministre chargé du développement des archipels, ou son représentant, vice-président ; »

-
(remplacé, Ar n° 523 CM du 21/04/2011, art. 1er) « le ministre chargé du tourisme, ou son représentant, membre ; »
-
(remplacé, Ar n° 284 CM du 9/03/2011, art. 1er-I) « le ministre chargé de l’économie, ou son représentant, membre ; »
-
un représentant à l’assemblée de la Polynésie française désigné par l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant, membre ;

-
(supprimé, Ar n° 809 CM du 17/06/2013, art. 1er)
(insérés, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 2) « Au titre des intérêts professionnels :
-
(remplacé, Ar n° 284 CM du 9/03/2011, art. 1er-II) « deux (2) » professionnels représentant les intérêts des perliculteurs, membres (modifié, Ar n° 117 CM du 31/01/2011, art. 2-II) « ou leurs suppléants » ».
Art. 4.— Le mandat des administrateurs (inséré, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 3) « représentant les intérêts généraux » expire de plein droit lorsqu’ils perdent la qualité ayant conduit à leur nomination.

(inséré, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 3 ; modifié, Ar n° 117 CM du 31/01/2011, art. 3-I) « Les membres représentant les intérêts professionnels ou leurs suppléants sont nommés pour une durée de un (1) an par arrêté du Président de la Polynésie française sur proposition des établissements et organismes régulièrement constitués représentatifs des intérêts de ces professions. »

Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Assistent de plein droit aux séances du conseil d’administration en vertu d’une réglementation générale, avec voix consultative :

-
le directeur de l’établissement ;

-
l’agent comptable de l’établissement ou son représentant ;

-
le commissaire de gouvernement près de l’établissement ;

-
l’inspecteur général de l’administration de la Polynésie française ou son représentant

-
(modifié, Ar n° 809 CM du 17/06/2013, art. 2-I) « le directeur des ressources marines » (ajouté, Ar n° 523 CM du 21/04/2011, art. 2) « ou son représentant ».

-
(inséré, Ar n° 809 CM du 17/06/2013, art. 2-II) « le directeur des affaires économiques ou son représentant ».
Sur invitation du président du conseil d’administration, toute autre personne dont la présence est susceptible d’éclairer les débats peut être admise à y assister et être entendue.

Fonctionnement

Art. 5.— Le conseil d’administration tient au moins une séance par semestre. Il se réunit en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige, à l’initiative de son président ou à la demande de la moitié au moins de ses membres. Dans tous les cas, il est convoqué par son président.

Art. 6.— L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président du conseil d’administration sur proposition du directeur.

Toute question dont l’inscription est demandée soit par le commissaire du gouvernement, soit par la moitié des membres au moins, doit être inscrite à l’ordre du jour.

L’ordre du jour est adressé aux membres du conseil et aux personnes siégeant de droit avec voix consultative au moins cinq jours francs avant la date de la réunion.

Art. 7.— Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres désignés, en exercice, ayant voix délibérative, est présente en séance, suppléée ou représentée.

Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration ne peut délibérer valablement sur le même ordre du jour qu’à l’expiration d’un délai d’un (1) jour franc qui suit la réunion précédente et ce, quel que soit le nombre des membres délibérants présents. La réunion du conseil d’administration doit alors intervenir obligatoirement dans les huit (8) jours calendaires qui suivent.

Art. 8.— L’administrateur que le présent arrêté n’autorise pas à se faire représenter ou suppléer ne peut déléguer sa voix qu’à un autre administrateur. Chaque membre délibérant ne peut être porteur que d’un seul mandat.

Les délibérations sont prises à la majorité relative des membres présents ou représentés.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 9.— Le secrétariat de séance est assuré par les soins du directeur.

Les délibérations du conseil d’administration sont individualisées et jointes aux procès-verbaux ; ceux-ci sont signés par le président et un administrateur.

Sont communiqués au commissaire du gouvernement cinq jours au moins avant la séance du conseil d’administration au cours de laquelle ils doivent être examinés :

-
les projets de budget et de décision budgétaire modificative ;

-
le compte financier et le rapport du directeur y afférent ;

-
les projets de délibération suggérant une modification (remplacé, Ar n° 117 CM du 31/01/2011, art. 4) « relative » à l’état des effectifs, aux règles de rémunération des personnels, à l’approbation d’une convention de coopération ou d’un avenant.

Art. 9 bis. (ajouté, Ar n° 117 CM du 31/01/2011, art. 5) — Le directeur peut communiquer à tout perliculteur titulaire d’une carte de producteur de perles de culture de Tahiti à jour qui en fait la demande écrite, tous les éléments d’informations non nominatives qui auraient déjà été communiqués aux administrateurs de l’établissement.

Attributions

Art. 10.— Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour fixer les orientations de l’établissement touchant à l’activité de celui-ci et à la gestion administrative et financière.

Il a notamment les pouvoirs suivants :

1°
Il arrête le programme annuel d’activité, notamment en matière de promotion et il se prononce sur l’évaluation de l’exécution de ce programme ;

2°
Il fixe l’organigramme de direction de l’établissement ;

3°
Il détermine l’effectif maximal des agents de l’établissement globalement, par niveau d’emploi et par domaine d’activité ;

4°
Il définit les conditions générales de recrutement, de gestion, de rémunération et d’emploi des personnels pour autant qu’elles ne résultent pas de la réglementation territoriale, il approuve, le cas échéant, les projets de convention collective et d’accord d’établissement ;

5°
Il délibère sur le projet d’état prévisionnel des recettes et des dépenses (EPRD) et ses modifications ainsi que sur le compte financier et l’affectation des résultats de l’exercice ;

6°
Il approuve le rapport annuel du directeur afférent au compte financier de l’exercice écoulé et son rapport de fin d’année sur l’activité de l’établissement ;

7°
Il arrête les conditions des emprunts et prêts d’un montant supérieur à un seuil qu’il fixe ;

8°
Il décide de l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables et accorde les remises gracieuses de créances sur l’établissement dans le cadre fixé, les cas échéant, par la réglementation territoriale ;

9°
Il accepte les dons et legs ;

10°
Il détermine les catégories de contrats et conventions qui, en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation ;

11°
Il autorise les acquisitions, échanges et aliénations des biens immobiliers de l’établissement ainsi que les prises et cessions à bail immobilier lorsque  la durée du bail est supérieure à neuf (9) ans, ou au-delà d’un montant qu’il fixe ;

12°
Il prescrit les règles applicables à la tarification des prestations, aux redevances et aux droits que l’établissement peut percevoir ;

13°
Il approuve les conventions de coopération avec les organismes tiers et habilite le président du conseil d’administration à les signer pour autant que le statut de la Polynésie française l’y autorise ;

14°
Il fixe le règlement intérieur de l’établissement.

A défaut pour le conseil d’administration de préciser les seuils prévus aux (remplacé, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 4) « 7° et 11° ci-dessus », il conserve la plénitude de la compétence dans les domaines concernés.

Titre III - Le président du conseil d’administration
Art. 11.— Le président assure le fonctionnement régulier du conseil d’administration. Il veille au respect de leurs délibérations et en est le garant. Dans cet esprit, il accède librement à toute information qui lui est utile.

Il participe également à la fonction de représentant de l’établissement en Polynésie française et à l’extérieur.

(supprimé, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 5)
En cas d’absence ou d’empêchement, il est remplacé dans ses fonctions par le vice-président, ou à défaut, par l’administrateur qui suit dans l’énumération figurant à l’article 3 et ainsi de suite.

Art. 12.— Le président du conseil d’administration signe le contrat ainsi que les ordres de déplacement du directeur.

Titre IV - Direction et personnel de l’établissement
Art. 13.— Le directeur, nommé par arrêté pris en conseil des ministres, est chargé de la mise en œuvre des orientations arrêtées par le conseil d’administration. Il est chargé de l’application de ses délibérations.

Art. 14.— Le directeur assure le fonctionnement de l’établissement et dispose à cet égard des pouvoirs les plus étendus et notamment, les suivants :

1°
Il représente l’établissement dans tous les actes de la vie civile ;

2°
Il exerce toutes actions juridictionnelles utiles ; il en informe sans délai le président du conseil d’administration et en rend compte au prochain conseil ;

3°
Il est ordonnateur des recettes et dépenses de l’établissement et exerce ses compétences dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur ;

4°
Il engage juridiquement et financièrement l’établissement par sa signature ;

5°
Dans la limite des effectifs budgétaires arrêtés par le conseil d’administration, et dans le respect des dispositions réglementaires et conventionnelles, il pourvoit aux emplois de l’établissement et exerce à l’égard du personnel le pouvoir disciplinaire ;

6°
Il peut, selon le cas, demander de mettre fin au détachement d’un agent auprès de l’établissement, le remettre à la disposition de son administration d’origine, ou le licencier ;

7°
Il peut créer des régies d’avances et des régies de recettes, après avis conforme de l’agent comptable ;

8°
Il passe et signe tous marchés, contrats et conventions, à l’exception de ceux pour lesquels le conseil d’administration s’est réservé la compétence ;

9°
Il crée et organise des groupes de travail entrant dans le cadre des activités relevant des domaines de compétence de l’établissement. Il en informe le conseil d’administration à sa plus proche réunion ;

10°
Il peut déléguer sa signature à un autre agent de l’établissement.

Art. 15.— Le directeur général rend compte annuellement de sa gestion dans un rapport soumis au conseil d’administration.

Art. 16.— En cas d’absence ou d’empêchement du directeur général, le directeur général adjoint exerce la plénitude des fonctions dévolues au directeur général.

Art. 17.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré, sous l’autorité du directeur général, par :

-
du personnel contractuel, permanent ou temporaire, relevant des dispositions réglementaires et conventionnelles, soit mis à disposition auprès de l’établissement, soit placé en position de détachement ou recruté par l’établissement ;

-
du personnel mis temporairement à disposition de l’établissement par d’autres personnes morales ;

-
des agents relevant des cadres d’emplois de la fonction publique du territoire placés en position de détachement ou mis à disposition auprès de l’établissement ;

-
du personnel permanent d’une autre collectivité locale ou d’un établissement public, placé en position de détachement ou mis à disposition auprès de l’établissement.

Titre V - Organisation de l’établissement
Art. 18.— L’établissement est composé de départements dont les attributions et les missions sont fixées par le conseil d’administration. Les responsables de département sont nommés par décision du directeur de l’établissement.

Titre VI - Commissaire du gouvernement

Art. 19.— L’administration de l’établissement est suivie, dans le cadre de la réglementation particulière, par un commissaire du gouvernement nommé par un arrêté pris en conseil des ministres.

Titre VII - Régime budgétaire, financier et comptable
Art. 20.— Les recettes de l’établissement comprennent notamment :

1°
Les ressources tirées de la vente de produits et de biens, de la location de biens ou matériels, de prestations de service ;

2°
Les subventions de l’Etat et du territoire et de toute autre collectivité ou établissement publics ;

3°
Les taxes affectées ;

4°
Les concours d’organismes privés ;

5°
Les revenus de biens meubles ou immeubles ;

6°
Les ressources tirées de l’exploitation directe ou indirecte ou de la cession de droits de propriété intellectuelle ;

7°
Les produits financiers provenant des concessions et des occupations du domaine dont il est doté ;

8°
Les libéralités, dons, legs et leurs revenus.

Art. 21.— Les opérations relatives à la gestion financière et comptable de l’établissement sont effectuées par le directeur en sa qualité d’ordonnateur et par un agent comptable. Elles sont constatées, tant en deniers qu’en matière, dans les écritures. Celles-ci sont tenues suivant les règles de la comptabilité publique applicable aux établissements à caractère industriel et commercial et sont suivies par exercice.

L’agent comptable de l’établissement est le comptable du Trésor public (supprimé, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 6) des établissements publics territoriaux sauf, si sur proposition du conseil d’administration, le conseil des ministres du gouvernement de la Polynésie française décide de la création d’une agence comptable. Dans cette dernière hypothèse, le comptable de l’établissement est nommé par le conseil des ministres sur proposition du conseil d’administration après avis du trésorier-payeur général.

L’installation de l’agent comptable dans ses fonctions, ainsi que la remise de services par un agent comptable sortant de fonction, sont constatées par un procès-verbal dressé et signé par les intéressés en présence du directeur de l’établissement et d’un représentant du ministre de la Polynésie française chargé des finances.

Avant son installation, l’agent comptable doit prêter serment devant la chambre territoriale des comptes de la Polynésie française et fournir, en garantie de sa gestion, un cautionnement dont le montant est fixé par décision du conseil des ministres du gouvernement de la Polynésie française. Ce cautionnement peut être, soit constitué en numéraire, en rentes sur l’Etat, ou en titre d’emprunt du territoire, soit remplacé par les garanties résultant de l’affiliation à une association française agréée de cautionnement mutuel.

Si les fonctions d’agent comptable sont confiées à un comptable en exercice, le cautionnement précédemment fourni peut être affecté solidairement à la garantie de ses diverses gestions.

Il tient ses écritures en application du plan comptable prévu à l’article précédent. Il est responsable de la sincérité de ses écritures.

L’agent comptable en fonction à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté se succède à lui-même sans qu’il soit besoin de procéder à une nouvelle installation.

Art. 22.— Le plan comptable de l’établissement est arrêté, après avis conforme de l’agent comptable, par l’ordonnateur par référence aux dispositions de l’instruction comptable M9.5.

Art. 23.— Les recettes et dépenses de l’établissement sont autorisées dans le cadre d’un état prévisionnel de recettes et des dépenses (EPRD) comprenant :

-
une section de fonctionnement ;

-
et une section d’investissement.

Les chapitres de l’état prévisionnel de recettes et de dépenses ont un caractère évaluatif sauf en ce qui concerne la section d’investissement et les chapitres afférents aux charges de personnel.

Art. 24.— Les opérations, notamment de recettes et de dépenses, sont réalisées conformément aux dispositions prévues par (remplacé, Ar n° 2064 CM du 12/11/2009, art. 7) « les articles 20 et 23 du présent arrêté ». Toutefois, le recouvrement contentieux des recettes peut être réalisé soit selon la procédure de l’état exécutoire, soit conformément aux usages du commerce.

Titre VIII - Dispositions annexes

Art. 25.— L’établissement a vocation à coopérer avec toute personne physique ou morale, publique ou privée, ou groupement de personnes publiques ou privées, dont l’activité entre dans le champ de ses missions.

A cet effet, le directeur est, après habilitation du conseil d’administration, autorisé à conclure des conventions dans les conditions et formes prévues par la réglementation territoriale en vigueur.

Ces conventions peuvent également prévoir des conditions d’intervention du personnel de l’établissement, des mises à disposition de matériels ou d’équipements et des moyens en personnel ou en matériel à mettre en œuvre dans le cadre des activités relevant de la compétence de l’établissement.

Art. 26.— Le présent arrêté prend effet au 1er octobre 2009.

Art. 27.— Le ministre des ressources de la mer est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 1er septembre 2009.

Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des ressources de la mer,


Teva ROHFRITSCH








Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française

